	
[image: image1.png]



	LIGUE DE L’ILE DE France

COMITE DEPARTEMENTAL DES HAUTS DE SEINE

Association Loi 1901 – Déclaration 69-64 du 13/01/69

Siège Social : 4, rue Froide – 92220 BAGNEUX

Courrier : Boite Postale n° 75 – 92224 – BAGNEUX

Téléphone-Répondeur-Fax 01 46 73 06 92

Email :  cd92@petanque.fr   -   Notre site    www.ffpjp-cd92.fr/
	[image: image2.png]





                                                                                                                                                     Bagneux le 20/04/2009

Lettre d’information aux clubs des Hauts-de-Seine

inscrits dans la coupe de France des clubs 2009/2010
Destinataires : -  Mesdames ou Messieurs les présidents (es) des clubs.

                         -  Mesdames ou Messieurs les responsables de la direction sportive.

 -  Mesdames ou Messieurs les dirigeants (es) chargés (es) de la coupe de France.

 La coupe de France des clubs obtient d’année en année un succès grandissant battant entre autres le record de 2731 clubs en 2008/2009.

Au niveau de notre comité nous observons une bonne stabilité car 29 clubs se sont engagés pour cette saison.

Comme les années précédentes, 4 clubs représenteront notre comité à la phase régionale. Ce quota est fixé par la FFPJP en fonction des équipes engagées dans les autres départements de notre zone.

Les quatre clubs qualifiés à l’issue de notre phase départementale devront être communiqués à la FFPJP le 13 septembre au plus tard.

Les rencontres de la phase départementale devront se disputer au cours du mois de mai pour le 1er tour, au cours du mois de juin pour le 2e tour et de juillet au13 septembre pour le 3e tour.

Le calendrier étant particulièrement chargé pendant ces périodes, il est suggéré aux clubs de s’entendre pour faire disputer des rencontres en semi-nocturnes.

Précisions à propos des rencontres :

Les trois clubs qui avaient réussi le meilleur parcours en phase régionale l’an dernier sont exempts d’office du 1er tour ; Ce sont : PCIM, MEUDON et CHATILLON.

 - 1er tour : Entre le 1er mai et le 31 mai, date butoir.

26 clubs se rencontrent et 13 sont qualifiés.

 - 2e tour : Entre le 1er juin et le 28 juin, date butoir. 

16 clubs se rencontrent et 8 sont qualifiés.

 - 3e tour : Entre le 1er juillet et le 13 septembre, date butoir. Cette saison la période estivale (juillet et août) n’est plus neutralisée car il ne resterait alors que deux semaines en septembre pour disputer ce tour.

 8 clubs se rencontrent et 4 sont qualifiés pour la phase régionale.

Les clubs qui n’auraient pas trouvé d’accord préalable sur la date devront impérativement disputer la rencontre le jour de la date butoir à 14H00. Si la rencontre n’a pas lieu le (ou les) club (s) forfait (s) sera ou seront disqualifié (s)

Le tirage au sort du 1er tour est effectué par le comité de pilotage du comité des Hauts-de-Seine.

Les tirages des deux autres tours départementaux seront envoyés aux clubs dès le début juin et le début juillet.

Résultats et comptes-rendus :

Le délégué de chaque club gagnant devra communiquer le résultat dès le lendemain de la rencontre à Luigi BETTA au 06 45 05 53 86. 

Les feuilles de match devront être adressées au siège du comité (par fax ou mail) au plus tard le premier jour ouvrable suivant la rencontre. Ces documents ne seront certifiés que si les deux délégués ont pris soin de signer, ainsi que l’éventuel arbitre.

IL est recommandé aux dirigeants, délégués et joueurs de se référer au règlement officiel de la FFPJP avant de disputer les premières rencontres.

Pour d’autres informations éventuelles, veuillez consulter le site du comité.

                                                                                                   Le directeur sportif du comité

                                                                                             Responsable de la coupe de France
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